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Une branche se détache du houppier et frappe 

le bûcheron 
 
LE CONTEXTE : 
Une équipe de 2 bûcherons est occupée à abattre un 
hêtre de 60 cm de diamètre endommagé par la 
tempête de décembre 1999. L'opération ne présente 
pas de risque spécial pour des professionnels de 
l'abattage de grumes. Seules quelques grosses 
branches pendent, justifiant l'opération d'abattage. 
 
 
LES PERSONNES :   
Ces 2 professionnels portent leurs équipements de 
sécurité. Ils ont suivi récemment des stages sur la 
sécurité et sur les chablis. 
 
 
 
 
 
 
 

L’ACCIDENT : 
 
L'abatteur prépare la chute de l'arbre. Le second 
bûcheron se tient à 4 m en retrait de l'arbre, le long 
d'un chemin de repli, et a en main des coins pour 
intervenir en cas de besoin.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Lors de sa chute, le hêtre frotte un charme de 25 cm 
de diamètre. Ce dernier plie et décroche une 
branche du hêtre de 5 m de long qu'il repousse en 
arrière, sur le second bûcheron. Celui-ci ne voit rien 
venir et est touché au bras et à la hanche.  
 
 
 
 
LES BLESSURES OCCASIONNEES :   
Ils ne peuvent pas utiliser leur téléphone portable car 
le réseau est inefficace dans la zone du chantier. 
Son collègue l’accompagne à l'hôpital le plus proche. 
Malgré le port d'une veste, le bûcheron a subi des blessures musculaires au bras qui nécessitent une intervention 
chirurgicale et un arrêt maladie de longue durée. 
 
 
POUR EVITER CE TYPE D’ACCIDENT :   

- Toute action d'abattage est dangereuse. Il faut toujours bien observer la zone de chute et ne jamais relâcher 
son attention, particulièrement dans les peuplements chablis où le danger peut survenir de partout. 

- On notera la présence du véhicule, en état et prêt à repartir au plus vite en cas d'urgence. 

- Ces bûcherons connaissaient les gestes élémentaires de sécurité. L'accidenté a pu se rendre debout au 
véhicule. Mais attention, nous vous rappelons que seuls les secours sont habilités à déplacer les personnes 
blessées, et ce dans de bonnes conditions de sécurité. 


